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L’impact du mode d’enquête sur la 
mesure des comportements de mobilité
Caroline Bayart* et Patrick Bonnel**

Les enquêtes de mobilité sont indispensables, tant à la compréhension, à l’analyse et 
à la modélisation des comportements de déplacement, que pour contribuer à définir et 
à évaluer les politiques de transport mises en œuvre. Pourtant, les taux de réponse aux 
Enquêtes Ménages Déplacements (EMD) décroissent au fil du temps.

Ces dernières années, les méthodes utilisées pour recueillir les données de mobilité ont 
évolué, afin d’une part de nourrir des modèles de plus en plus complexes et d’autre part 
d’intégrer les apports des nouvelles technologies dans les protocoles d’enquête (web, 
GPS, etc.). En particulier, la combinaison de différents médias s’impose comme un 
moyen d’améliorer la qualité des données produites à moindre coût, en permettant une 
augmentation du taux de réponse global. Si le fait de proposer des médias différents 
permet d’augmenter le taux de réponse global, la comparabilité des données reste un 
exercice difficile. Les caractéristiques socioéconomiques des répondants varient selon 
le mode d’enquête, et ces différences peuvent être à l’origine de comportements spéci-
fiques.

Nous montrons dans cet article qu’il est possible de distinguer l’effet dû au mode d’en-
quête de celui lié aux différences socioéconomiques observées entre les échantillons 
de répondants, et de quantifier l’impact du mode d’enquête sur la mesure de la mobi-
lité déclarée. Le modèle économétrique envisagé pour cette analyse est emprunté au 
domaine des variables qualitatives. Plus précisément, il s’agit d’un modèle de sélection 
de l’échantillon, dont nous estimons les paramètres à l’aide de la procédure en deux 
étapes, élaborée par Heckman à la fin des années 1970. Les résultats de l’EMD menée à 
Lyon en 2006 en face à face et par internet illustrent nos propos. L’objectif est de quanti-
fier, pour chaque répondant, l’impact du mode d’enquête sur la mesure du comportement 
de mobilité.
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La difficulté croissante pour obtenir des 
données d’enquêtes représentatives 

de la population visée et la complexité des 
informations nécessaires à l’alimentation de 
modèles de plus en plus sophistiqués ne per-
mettent généralement plus de recueillir toutes 
les données au cours d’une même enquête ou 
selon une méthodologie unique. De plus en 
plus d’enquêtes reposent sur des protocoles 
complexes, qui associent plusieurs modes ou 
méthodologies. L’objectif est d’améliorer la 
qualité des données produites en augmentant 
le taux de couverture de la population cible et 
le taux de réponse global tout en réduisant les 
coûts dans le cas du média web (Couper, 2000 ; 
Gunn, 2002 ; Dillman et al., 2001). Mais pro-
poser plusieurs modes ou méthodes de recueil 
de données n’est pas sans risque, le recueil 
d’informations via différentes sources pouvant 
générer des résultats parfois peu comparables. 
Le danger, lorsque l’on fusionne des bases de 
données, est de générer un biais de sélection 
des individus qui compromet la pertinence 
des modèles explicatifs des comportements de 
mobilité.

Ce biais de sélection est l’objet d’une importante 
littérature, théorique et empirique (Winship et 
Mare, 1992), mais les applications aux enquê-
tes transport sont rares à ce jour. Des travaux 
montrent, depuis les années 1950, que l’esti-
mation d’une équation sur un sous-échantillon 
obtenu de façon sélective dans la population 
peut conduire à des biais (Roy, 1951). Les 
premiers développements économétriques des 
conséquences de cette sélection des individus 
datent de 1974, avec les travaux d’Heckman 
(1979). L’exemple souvent cité dans la littéra-
ture est celui d’une équation de salaire estimée 
sur les seules femmes actives, alors même que 
le comportement d’activité relève d’un arbi-
trage dans lequel le salaire que la personne 
peut obtenir sur le marché intervient. Depuis, 
de nombreux articles ont mis en évidence l’im-
portance du biais de sélection dans les enquê-
tes réalisées en sciences humaines et sociales 
(Maddala, 1986). Le laboratoire d’Économie 
des Transports a proposé de réaliser une enquête 
par le web auprès des non-répondants à l’En-
quête Ménages Déplacements (EMD) réalisée à 
Lyon en face à face en 2006 (Bayart et Bonnel, 
2008), c’est-à-dire auprès des individus qui ont 
refusé de recevoir un enquêteur à leur domicile 
ou qu’il n’a pas été possible de joindre durant 
la première vague d’interviews. Les données 
de cette enquête nous permettent de mettre en 
évidence le problème d’auto-sélection, les non-
répondants à l’enquête standard en face à face 

choisissant de remplir ou pas le questionnaire 
sur le web. L’objet de cet article est de tester 
l’incidence du mode d’enquête sur le comporte-
ment déclaré de mobilité des répondants, et de 
s’efforcer ensuite de le mesurer.

Une méthodologie innovante

L a méthodologie de l’EMD (cf. encadré 1) 
est définie par le Certu (1) (Certu, 2008). 

À Lyon, l’enquête est traditionnellement menée 
en face à face.

Les personnes refusant de répondre à l’enquête 
standard, impossibles à joindre malgré plusieurs 
tentatives à des horaires variables, ou absentes 
de longue durée en 2006, ont été contactées par 
courrier pour remplir le questionnaire en ligne, 
car nous ne disposions pas de leur adresse élec-
tronique et pas toujours de leur numéro de télé-
phone (cf. graphique et encadré 2). Le périmètre 
de l’enquête web correspond aux 72 communes 
du Schéma de COhérence Territorial (Scot) de 
Lyon.    1

Au cours de la période d’enquête (de novem-
bre 2005 à avril 2006), 11 666 ménages ont été 
contactés mais seuls 6 375 ont accepté de rece-
voir un enquêteur à leur domicile sur le terri-
toire du Scot de Lyon, déclarant 48 143 dépla-
cements réalisés la veille du jour de l’enquête. 
Le taux de réponse global de l’enquête en face 
à face est donc égal à 53 % sur ce périmètre. 
Parmi les non répondants à l’enquête en face à 
face 4 335 courriers ont été envoyés aux répon-
dants potentiels sur le web, en deux vagues 
successives, chacune avec deux relances. Au 
final, 536 individus ont accédé au site internet 
du Certu pour tenter de répondre à l’enquête, ce 
qui représente un taux de connexion de 12,4 %. 
Ce chiffre est satisfaisant, puisque les ménages 
concernés par l’enquête web sont ceux qu’il 
n’avait pas été possible d’atteindre durant la pre-
mière phase de l’enquête, malgré huit tentatives, 
ou qui avaient refusé de répondre. Cependant, 
tous les ménages qui se sont connectés n’ont 
pas terminé la saisie. Étant donné la longueur 
du questionnaire et son caractère auto-adminis-
tré, certains individus n’ont pas pu (contraintes 
techniques : modem bas-débit, navigateur ina-
déquat, etc.) ou pas voulu (questions parfois très 
personnelles, demandant un important effort de 
mémoire, etc.) répondre entièrement à l’en-

1. Certu : Centre d’Études sur les Réseaux, les Transports et 
l’Urbanisme.
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Encadré 1
Les enquêtes Ménages DépLaceMents

L’objet des Enquêtes Ménages Déplacements (EMD) est 
de recueillir les pratiques de déplacements d’une popu-
lation. Ces enquêtes, conçues dans un but de compta-
bilisation et de compréhension des déplacements dans 
le temps et dans l’espace, constituent un outil privilégié 
de collecte de données sur la mobilité urbaine. Mises 
en place depuis les années 1970, les informations 
qu’elles fournissent permettent d’élaborer des modè-
les de prévision, indispensables pour évaluer les effets 
de choix en matière de politique de déplacements ou 
d’infrastructures de transport. Elles permettent ensuite 
de mesurer les conséquences de ces choix. Les EMD 
constituent une base de données au service de la col-
lectivité et chaque agglomération peut se situer par rap-
port aux autres. L’agglomération de Grenoble est celle 
qui connaît la plus grande périodicité des EMD (entre 
7 à 10 ans), mais dans la plupart des agglomérations la 
périodicité de ces enquêtes est de 10 à 12 ans. Et elles 
sont parfois moins fréquentes.

Le maître d’ouvrage est l’autorité organisatrice, 
le Syndicat Mixte des Transports pour le Rhône et 
l’Agglomération Lyonnaise (Sytral) à Lyon. Le Certu 
a un rôle de contrôle du respect de la méthodolo-
gie « standard Certu », qui conditionne le versement 
de la subvention de l’État. Les Cete (Centre d’Étu-
des Techniques de l’Équipement) ont souvent un 
rôle d’assistant à maître d’ouvrage. Coûteuses, ces 
enquêtes bénéficient d’un financement mixte (État, 
Région, Département, autorité organisatrice des 
transports en commun).

L’enquête permet de collecter tous les déplacements 
effectués la veille du jour d’enquête par les individus 
du ménage. Dans les grandes agglomérations, la 
méthodologie Certu impose un questionnaire en face 
à face de tous les membres du ménage. Le question-
naire, relativement long, conduit à une durée moyenne 
d’interrogation de 1 heure 30 minutes.

Encadré 2
Le recruteMent Des Ménages De L’échantiLLon

Jusqu’en 2008, l’Insee n’était pas autorisé à diffuser 
à l’extérieur de l’Institut des échantillons issus du 
recensement (depuis, cette règle a été modifiée avec 
l’adoption de la loi sur les archives, qui permet, dans 
des conditions strictes de sécurité, la communication 
de ces données à des fins de statistique publique, 
de recherche scientifique ou historique). L’Enquête 
Ménages Déplacements de Lyon n’étant pas réalisée 
par l’Insee en 2006, le tirage d’un pré-échantillon a 
été effectué sur la base du fichier des abonnées de 
France Télécom. À partir du fichier d’adresses obtenu, 
les enquêteurs repèrent d’autres adresses sur le ter-
rain, en suivant une règle précise, celle des itinéraires. 
Cette méthode, couramment utilisée pour obtenir des 

échantillons de ménages ou de logements, consiste 
à imposer à l’enquêteur un itinéraire en lui indiquant 
exactement les points du circuit où il doit procéder 
à une interview. À une adresse donnée correspond 
une résidence principale. L’échantillon ainsi constitué 
est relativement récent et minimise le taux de rebut 
(logements vacants, logements détruits ou ayant 
perdu leur usage d’habitation, résidences secondai-
res, etc.). Cette méthode permet la constitution d’un 
échantillon aléatoire représentatif de l’ensemble de 
la population du territoire étudié. Le recours à l’an-
nuaire inversé permet ensuite d’obtenir le numéro de 
téléphone des logements sélectionnés qui sont listés 
dans l’annuaire.

Graphique
schéma de recrutement des ménages

Lecture : les personnes refusant de recevoir un enquêteur à domicile, non joignables ou absentes de longue durée sont incitées à 
remplir le questionnaire web.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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quête. Seuls 369 individus, déclarant un total 
de 1 108 déplacements, ont fourni une réponse 
suffisamment complète et exploitable, soit un 
taux de réponse à l’enquête web de à 8,5 % (cf. 
tableau 1).

La perception des questions et l’organisation 
du questionnaire dépendent du potentiel du 
média utilisé (Dillman et al., 1998). Le ques-
tionnaire utilisé pour l’enquête en face à face 
a donc été simplifié, pour l’adapter à l’enquête 
web, de nature auto-administrée. Si la définition 
du terme déplacement est précise : « le mouve-
ment d’une personne, effectué pour un certain 
motif, sur une voie publique, entre une origine 
et une destination, selon une heure de départ et 
une heure d’arrivée, à l’aide d’un ou plusieurs 
moyens de transport » (Cete de Lyon, 2005), 
sa traduction au sein du questionnaire et sur-
tout sa compréhension par les enquêtés le sont 
beaucoup moins et nécessitent une attention 
particulière, notamment dans un questionnaire 
auto-administré.

L’utilisation conjointe de plusieurs media offre 
une situation plus claire du point de vue métho-
dologique (cf. : enquête Emploi de l’Insee ; 
Givord, 2003). Pour réaliser l’enquête web, 
nous avons adapté le questionnaire papier, tradi-
tionnellement utilisé dans les enquêtes ménages 
en face à face, en tenant compte de plusieurs 
contraintes. D’une part, des contraintes métho-
dologiques, imposées par le Certu (2008) pour 
toute réalisation d’enquêtes ménages déplace-
ments (thèmes, vocabulaire, ordre et formu-
lation des questions, etc.). D’autre part, des 
contraintes techniques, imposées par le cahier 
des charges de l’enquête de Lyon. Le web étant 
un module additionnel à l’enquête en face à 
face, nous n’avons pu choisir ni le prestataire en 
charge de l’administration de l’étude en ligne, 
ni le logiciel utilisé pour le développement du 
questionnaire. Par ailleurs, une seule personne 
du ménage remplit le questionnaire web, alors 
qu’en face à face tous les membres du ménage 
sont interrogés.

Les répondants web, un profil 
particulier

Nous ne connaissons pas a priori la cible 
des répondants à l’enquête web, puisqu’il 

s’agit de ménages qu’il n’a pas été possible 
d’enquêter en face à face. Nous allons d’abord 
qualifier les deux échantillons sur la base de 
caractéristiques socioéconomiques, avant de 
nous intéresser aux données de mobilité. Pour 
rendre la présentation plus lisible, nous raison-
nons d’une part sur les données relatives au 
ménage : localisation, nombre de personnes, 
revenu, équipement en moyens de communica-
tion, etc., et d’autre part sur celles concernant 
les personnes : sexe, âge, profession et catégo-
rie socioprofessionnelles (PCS), statut, niveau 
d’études, etc.. Suivant les variables étudiées, 
nous utilisons le test d’égalité des moyennes ou 
des proportions. Les conclusions se limitent aux 
résultats dont le niveau de significativité statis-
tique est supérieur à 5 %.

Des ménages à haut niveau de revenus, 
adeptes des nouvelles technologies

Au niveau des ménages, trois types de diffé-
rences sont observées : sociodémographiques, 
d’accès à la voiture particulière et d’équi-
pement en moyens de communication (cf. 
tableaux 2 et 3).

Les ménages internautes ont davantage de 
membres (2,60 contre 2,38 dans l’enquête en 
face à face). Cette différence peut être liée au 
statut des répondants, puisque nous verrons 
que l’échantillon web regroupe majoritaire-
ment des actifs. L’étude de la distribution de 
la taille des ménages montre que leur com-
position diffère entre les deux modes : pour 
l’enquête web, les ménages sont davantage 
des familles et plus rarement des personnes 
isolées (position dans le cycle de vie qui coïn-
cide avec la présence d’enfants). Les ménages 
internautes ont également un revenu annuel 
moyen supérieur. Les différences de revenus 
peuvent s’expliquer par la taille des ménages. 
Afin de neutraliser l’effet de composition du 
ménage, nous avons créé une variable qui 
tient compte du nombre de personnes, et cal-
culé un revenu moyen par unité de consom-
mation, selon les règles établies par l’Insee 
(Hourriez et Olier, 1997) (2). Les ménages 
ayant répondu à l’enquête web ont davantage 
de revenus annuels nets disponibles par unité 
de consommation que ceux ayant répondu en 

Tableau 1
taux de réponse par mode d’enquête

Enquête  
Face à face

Enquête  
Web

Ménages contactés 11 666 4 335

Ménages interviewés 6 375 536

  dont interviews complètes 6 375 369

Lecture : 11 666 ménages ont été contactés pour répondre à 
l’enquête en face à face.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face 
(Lyon 2006).
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face à face (20 000 euros contre 15 000 euros 
en moyenne). Cette différence s’explique par 
le fait que la pénétration d’internet est encore 
inégale sur le territoire, et concerne davantage 
les ménages ayant des hauts revenus (coût de 
l’investissement dans du matériel informa-
tique, abonnement internet, niveau d’étude 
supérieur, etc.), cf. Visser et Lanzerdorf, 
2004 ; Wang et Law, 2007. Par ailleurs, ceux 
qui disposent d’une connexion sur le lieu 
de travail ont des professions généralement 
supérieures, avec un bon niveau de revenu. 
De plus, la part des ménages refusant de don-
ner leur niveau de revenu annuel est beaucoup 
moins importante sur le web (1 ménage sur 
4, contre 1 ménage sur 3). En général, les 
individus sont réticents à communiquer des 
informations personnelles, surtout lorsqu’il 
s’agit de leurs revenus. Il est plus difficile de 
déclarer ses revenus à un enquêteur en face 
à face, que sur le web, qui est par définition 
auto-administré (Potoglou et Karanoglou, 
2008). Il se peut également que les ménages 
réticents à fournir des données personnelles 
n’aient pas répondu à l’enquête web. Ceux 
qui ont accepté de remplir le questionnaire 

en ligne sont donc moins réticents à répondre 
aux questions concernant leurs revenus.   2

Les ménages internautes sont davantage moto-
risés. Cette sur-motorisation persiste, si l’on 
considère le nombre moyen de véhicules par 
individu en âge de conduire (plus de 18 ans). 
Elle s’explique par une proportion de ména-
ges dépourvus de voiture beaucoup plus faible 
parmi les répondants web (9 %, contre 21 %), et 
par une proportion plus importante de ménages 
possédant entre 0,5 et 1 voiture par personne 
de 18 ans et plus (65 %, contre 49 %). L’accès 
à la voiture est donc plus important au sein de 
la population web que pour celle de l’enquête 
face à face. Ceci est en partie lié à la taille du 
ménage et aux caractéristiques socioéconomi-
ques des répondants, notamment en termes de 
revenus. Ce résultat perdure même lorsque l’on 
se limite à la population des ménages compor-
tant au moins un actif.

2. Le chef de ménage compte pour une unité de consommation, 
les autres personnes du ménage de 14 ans et plus comptent pour 
0,5 unité de consommation, et les autres personnes du ménage 
de moins de 14 ans comptent pour 0,3 unité de consommation.

Tableau 2
taille et revenu des ménages par mode d’enquête

Enquête Face à face Enquête Web

Taille du ménage (nombre de personnes)
Moyenne
Écart-type

2,38
1,364

2,60
1,313

Revenus annuels nets par unité de consommation (euros)
Moyenne
Écart-type

15 051
9 651

20 107
11 019

Lecture : les ménages interrogés en face à face contiennent en moyenne 2,38 membres.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).

Tableau 3
caractéristiques sociodémographiques des ménages par mode d’enquête

En %

Enquête Face à face Enquête Web

Accepte de déclarer son revenu
Oui
Non

67
33

76
24

Connexion Internet au domicile
Oui
Non

51
49

80
20

Téléphone portable
Oui
Non

69
31

80
20

Inscription annuaire France Telecom
Oui
Non

78
22

58,5
41,5

Lecture : en moyenne, 67 % des ménages interrogés en face à face déclarent leurs revenus annuels nets.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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Les ménages ayant répondu sur le web sont 
mieux équipés en connexion internet que ceux 
de l’enquête standard (80 % ont une connexion 
internet au domicile, contre 51 %). Cette diffé-
rence est évidemment directement liée au média 
utilisé pour l’enquête web. Il est intéressant de 
noter que les 20 % des ménages ayant répondu 
sur le web qui ne se sont pas connectés à inter-
net à domicile ont donc dû répondre sur leur lieu 
de travail. La proportion de personnes possé-
dant un téléphone portable, pour motif person-
nel ou professionnel, est plus importante chez 
les répondants sur le web (80 %, contre 69 %). 
Cet écart est probablement lié à la PCS, cer-
taines catégories possédant davantage de télé-
phones pour motif professionnel, et au niveau 
de revenu (Bigot et Croutte, 2007). Enfin, si la 
proportion de ménages possédant une ligne de 
téléphone fixe à domicile est proche entre les 
deux enquêtes (90 %), les ménages internautes 
sont moins souvent sur l’annuaire (seuls 58,5 % 
sont inscrits sur l’annuaire France Télécom, 
contre 78 %). Des packages de téléphonie haut 
débit, avec des numéros spéciaux, sont accessi-
bles aux internautes, ce qui explique en partie 
leur absence de l’annuaire France Telecom et 
la plus grande difficulté à les joindre. Le web 
est alors une opportunité pour eux de répondre 
à l’enquête sans avoir à recevoir un enquêteur à 
domicile.

Des individus actifs qui possèdent un bon 
niveau de formation

Au niveau des individus, les différences socioé-
conomiques observées (cf. tableau 4) permet-
tent d’affiner certaines hypothèses. Les femmes 
sont un peu plus présentes dans l’échantillon 
web, même si la différence reste assez faible 
(57 % contre 52 %). Ce constat rejoint les résul-
tats observés couramment lorsqu’il n’y a pas 
de sélection aléatoire des répondants au sein du 
ménage. Les actifs sont très fortement surrepré-
sentés (71 % contre 46 % en face à face). Ils 
disposent de peu de temps pour répondre aux 
enquêteurs à domicile. En revanche, ils sont 
davantage familiers avec les technologies de 
la communication, et disposent souvent d’un 
accès internet haut-débit sur leur lieu de travail. 
Les personnes dont l’âge est compris entre 30 
et 59 ans constituent l’essentiel de l’échantillon 
des répondants web (70 % contre 45 % en face 
à face). Les deux variables âge et occupation 
sont liées : les jeunes (scolaires et étudiants), 
tout comme les plus âgés (retraités) sont large-
ment sous représentés. Ce résultat découle très 
probablement de la non-sélection du répondant 

au sein du ménage puisque les destinataires du 
courrier informant de la possibilité de répondre 
à l’enquête en ligne sont le chef de ménage et 
son conjoint. Par ailleurs, les personnes âgées 
sont généralement moins familières avec inter-
net et préfèrent répondre en face à face.

Deux catégories socio professionnelles sont 
sur-représentés dans l’enquête web : les cadres 
ou professions intellectuelles supérieures et 
les employés (environ 39 % chacun), qui ne 
totalisent respectivement que 14 % et 23 % 
des effectifs dans l’enquête en face à face. Les 
cadres et les employés ont essentiellement des 
fonctions administratives, qui nécessitent une 
certaine connaissance d’internet et un accès 
web au travail, ce qui favorise certainement 
une connexion web à domicile (Bates, 2001). 
De plus, leur type d’emploi se situe davantage 
dans le centre de l’agglomération. Les internau-
tes ont un niveau d’études nettement supérieur 
(62 % ont fait des études après le baccalauréat 
contre 30 % en face à face). Les internautes 
possèdent davantage le permis le conduire. 
Ceci s’explique par l’âge des répondants. Les 
personnes jeunes ne disposent pas toujours du 
permis de conduire (contrainte financière) et 
les personnes appartenant aux classes d’âge les 
plus élevées n’ont pas toutes passé leur permis, 
surtout les femmes (Pochet, 2003). Ces résul-

Tableau 4
caractéristiques sociodémographiques des 
personnes par mode d’enquête

En %

Enquête  
Face à face

Enquête  
Web

Sexe
Homme
Femme

48
52

43
57

Permis de conduire
Oui
Non

81
19

93
7

Âge
< 30 ans
De 30 à 59 ans
 > 59 ans

30
46
24

17
70,5
12,5

Occupation
Actifs
Étudiants-Scolaires
Chômeurs
Inactifs
Retraités

46
20
5
5

24

71
7
4
5

13

Niveau d’études
En cours
Supérieur
Non supérieur

20
30
50

7
62
31

Lecture : les hommes représentent 48 % des personnes interro-
gées en face à face.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face 
(Lyon 2006).
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tats confirment ceux de Srinivasan et Athuru 
(2004), qui montrent que les individus ayant le 
permis de conduire sont davantage utilisateurs 
d’internet.

La comparaison des données de l’EMD face à 
face avec celles de l’enquête web nous permet 
d’obtenir quelques précisions sur les critè-
res sociodémographiques des individus ayant 
répondu à l’enquête web. S’agissant majori-
tairement d’actifs, cette population est moins 
disponible pour répondre à un long question-
naire en face à face, même si l’analyse des 
données de l’enquête en face à face compara-
tivement aux données du recensement ne met 
pas en évidence une sous-représentation de ces 
actifs. Probablement plus sensibles aux enjeux 
de l’étude et familiers avec internet, ils ont 
accepté de se connecter pour répondre au ques-
tionnaire en ligne. Les faibles effectifs recen-
sés dans les classes d’âge extrêmes (moins de 
19 ans et plus de 74 ans) sont un biais impor-
tant en termes de comportements de mobilité 
pour la population ayant répondu à l’enquête 
web. La localisation des internautes, en revan-
che, ne diffère pas sensiblement de celle de la 
population face à face.

Une mobilité globalement plus faible pour 
les internautes

Il est probable que les différences socioécono-
miques constatées entre les deux populations 
web et face à face impactent les habitudes de 
déplacement des répondants (Madre et al., 
2007 ; Baudelle et al., 2003). Le nombre de 
déplacements déclarés par les internautes est 
plus faible : 3,00 contre 3,63 en face à face 
(cf. tableau 5). Cette différence s’explique tout 
d’abord par une immobilité (c’est-à-dire une 
absence de déplacement pendant la période de 

référence) nettement plus importante dans l’en-
quête web (19 % contre 11 % en face à face). 
Il est en effet plus facile de se déclarer immo-
bile pour raccourcir l’enquête dans une enquête 
auto-administrée qu’en présence d’un enquê-
teur. Personne ne vient relancer l’internaute, et 
l’ergonomie limitée du logiciel que nous avons 
utilisé ne favorise pas la saisie des déplacements 
en ligne (3)3. Ainsi, si nous reprenons la même 
analyse uniquement pour les personnes mobi-
les le jour de l’enquête, l’écart subsiste mais 
est réduit (3,71 déplacements contre 4,08). Les 
« petits » déplacements ont été saisis moins fré-
quemment par les répondants en ligne, soit pour 
ne pas prendre trop de temps lors de la saisie 
du questionnaire, soit parce qu’ils considèrent 
que certains déplacements ne sont pas impor-
tants. Il est également possible, comme les étu-
des des années 1980 sur les schémas d’activités 
l’ont montré (Jones et al., 1980), qu’une entrée 
« activité » et non pas « déplacement » aurait 
permis de réduire ces omissions. Mais pour 
assurer la cohérence avec l’enquête en face à 
face, ce choix n’a pas été possible.

L’analyse en termes de sorties du domicile 
(enchaînement des déplacements entre une sor-
tie et un retour successif au domicile) fournit 
des résultats très proches (1,19 sorties contre 
1,47 pour l’ensemble de la population, et 1,47 
contre 1,65 pour les personnes mobiles). Une 
analyse plus fine montre en fait que pour l’en-
semble de la population, le nombre de dépla-
cements par sortie est similaire pour les deux 
modes d’enquête (2,5 déplacements contre 2,47 
pour l’ensemble de la population, et 2,52 contre 
2,47 pour les personnes mobiles).

3. Les contraintes de réalisation n’ont pas permis de choisir le 
prestataire et ont conduit à transposer un logiciel CATI, utilisé 
pour les enquêtes téléphoniques assistées par ordinateur.

Tableau 5
nombre moyen de déplacements le jour de référence de l’enquête par personne et par mode 
d’enquête

Nombre  
de personnes Minimum Maximum Moyenne Écart-type

Enquête web
Total
Mobiles (1)

369
299

0
1

15
15

3,00
3,71

2,33
2,02

Enquête face à face
Total
Mobiles (1)

13 271
11 812

0
1

23
23

3,63
4,08

2,49
2,26

1. Mobiles : personnes s’étant déplacées pendant la période de référence.

Lecture : les personnes interrogées en face à face ont effectué en moyenne 3,63 déplacements le jour de référence de l’enquête.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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Le redressement de l’échantillon 
face à face

Compte tenu des différences socio-écono-
miques des deux échantillons, il n’est pas 

possible d’imputer les différences de mobilité 
uniquement au choix du média. Pour tenter d’y 
remédier, nous allons redresser l’échantillon 
face à face, de façon à le rendre comparable 
à l’échantillon web (nous préférons redresser 
l’échantillon en face à face plutôt que celui du 
web, en raison du faible effectif de ce dernier).

La méthode du calage sur marges

Ce redressement consiste à remplacer les pon-
dérations initiales observées dans un échantillon 
en utilisant une information auxiliaire disponi-
ble sur un certain nombre de variables, appelées 
variables de calage. Les poids de sondage sont 
ainsi remplacés par des poids de calage. Après 
cette opération, l’échantillon peut restituer les 
totaux de variables quantitatives ou les effectifs 
de modalités de variables catégorielles connus 
sur une population. L’intérêt de cette méthode 
est notamment d’assurer la cohérence entre les 
résultats de plusieurs enquêtes. La méthode de 
redressement utilisée pour le calage sur marges 
est le raking ratio. Les variables utilisées pour 
le redressement étant toutes catégorielles, le 
redressement consiste à « caler » les marges du 
tableau croisant toutes les variables de calage 
sur des effectifs déterminés a priori. La macro 
« Calmar », développée par l’Insee (Sautory, 
1993), nous a permis de réaliser ces calculs. La 
méthode est itérative et consiste à minimiser la 
somme pondérée par les poids initiaux des dis-
tances entre les poids de sondages et les poids 
de calage, sous les contraintes du calage.

Les variables de calage doivent être corrélées 
avec les indicateurs à estimer. Nous cherchons 
donc dans un premier temps les variables 
(sociodémographiques, de localisation, d’équi-
pement, etc.) qui impactent le plus le choix de 

répondre au questionnaire en ligne. À l’aide 
d’une régression logistique (modèle Logit), 
nous avons identifié sept variables importantes, 
qui se répartissent en deux types : des variables 
sociodémographiques (sexe, âge, possession 
du permis, niveau d’études, nombre de per-
sonnes du ménage) et des variables d’équipe-
ment en moyens de communication (possession 
d’un téléphone portable et possession d’une 
connexion internet). Une fois sélectionnées 
les variables principales qui caractérisent les 
répondants en ligne, nous calculons les effectifs 
des différentes modalités. La macro « Calmar » 
redresse ensuite l’échantillon en face à face, de 
sorte que ces poids soient égaux dans les deux 
populations, web et face à face.

Un différentiel de mobilité qui subsiste

En comparant les résultats de l’enquête web à 
ceux de l’enquête face à face redressée, il est 
intéressant de constater que la part des répon-
dants ne s’étant pas déplacés dans l’aire d’étude 
durant la période de référence est beaucoup plus 
élevée dans l’enquête web (19 % contre 7,5 %) 
alors que celle des hyper mobiles (sept déplace-
ments et plus) est plus faible (6 % contre 13,7 %). 
Nous recensons en moyenne 4,04 déplacements 
par individu interrogé en face à face, contre seu-
lement 3,00 par internaute. L’écart s’est creusé 
par rapport à la population totale (3,00 contre 
3,63). Cette population étant plus active et 
diplômée que celle de référence, les individus 
se déplacent davantage (cf. tableau 6).

Après redressement de l’échantillon en face 
à face, le nombre de déplacements en voiture 
est un peu plus faible pour les internautes 
(2,08 contre 2,52, cf. tableau 7). Pour la mar-
che à pied, on observe une très faible utili-
sation (0,45 déplacements pour la population 
internaute contre 0,98 pour la population face 
à face). En revanche, pour les autres modes 
de transport, la mobilité est du même ordre de 
grandeur. Il est également intéressant de com-

Tableau 6
nombre moyen de déplacements le jour de référence de l’enquête par personne et par mode 
d’enquête, après redressement

Nombre de  
personnes Minimum Maximum Moyenne Écart-type

Enquête web

Enquête face à face

369
13 271

0
0

15
23

3,00
4,04

2,32
2,60

Lecture : après redressement, les personnes interrogées en face à face ont effectué en moyenne 4,04 déplacements le jour de référence 
de l’enquête.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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parer le nombre de déplacements par mode 
de transport, pour les personnes mobiles seu-
lement, c’est-à-dire celles s’étant déplacées 
dans l’aire d’étude pendant la période de réfé-
rence. La proportion de personnes immobiles 
étant nettement supérieure parmi les internau-
tes, la différence de mobilité se réduit lorsque 
l’analyse se limite aux personnes mobiles. 
Elle subsiste toutefois pour la marche à pied, 
les internautes se déplaçant moins à pied que 
les individus de l’échantillon face à face. On 
observe également une utilisation moins sou-
tenue de la voiture en tant que conducteur. 
Pour les autres modes de transport, les résul-
tats sont très proches, même si les effectifs 
sont parfois limités.

L’analyse des motifs de déplacement montre un 
poids très fort du « travail » (21,6 % en face à 
face et 22,9 % sur le web), puisqu’il s’agit d’une 

population en âge de travailler. La mobilité liée 
au travail est très proche pour les deux popula-
tions. En revanche, on note une sous-estimation 
pour les accompagnements (10,2 % en face à 
face contre 8,2 % sur le web). Si l’on analyse les 
données, non plus en répartition par motif, mais 
en nombre de déplacements par motif, on arrive 
à une conclusion un peu différente. La mobilité 
des personnes mobiles est un peu plus faible 
pour les internautes par rapport aux personnes 
interrogées en face à face. L’écart concerne 
tous les motifs, même s’il est plus prononcé 
pour les motifs non contraints et pour l’accom-
pagnement. Il concerne donc surtout de petits 
déplacements ou des déplacements considérés 
comme moins importants par les internautes (cf. 
tableau 8).

La distance moyenne des déplacements effec-
tués par les individus après le redressement 

Tableau 7
nombre moyen de déplacements le jour de référence de l’enquête par mode de transport et par 
mode d’enquête après redressement

Nombre de déplacements

Enquête web Enquête face à face

Total Mobiles (1) Total Mobiles (1)

Deux-roues motorisé
Marche à pied
Transports en commun
Vélo
Voiture conducteur
Voiture conducteur + transport en commun
Voiture passager
Voiture passager + transport en commun
Total

0,04
0,45
0,38
0,06
1,74
0,06
0,27
0,01
3,00

0,05
0,56
0,47
0,07
2,15
0,08
0,33
0,01
3,71

0,02
0,98
0,45
0,07
2,21
0 03
0,27
0,01
4,04

0,02
1,10
0,50
0,07
2,48
0,04
0,30
0,01
4,53

1. Mobiles : personnes s’étant déplacées pendant la période de référence.

Lecture : après redressement, les personnes interrogées en face à face ont effectué en moyenne 0,98 déplacement à pied le jour de 
référence de l’enquête.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).

Tableau 8
nombre moyen de déplacements par motif et par mode d’enquête après redressement

Nombre de déplacements

Enquête web Enquête face à face

Total Mobiles (1) Total Mobiles (1)

Domicile
Travail
Secondaire – Université
Achats – Services
Accompagnements
Loisirs
Autres
Total

1,15
0,69
0,03
0,49
0,26
0,38
0,01
3,00

1,43
0,85
0,03
0,60
0,32
0,47
0,01
3,72

1,53
0,87
0,09
0,60
0,41
0,51
0,03
4,04

1,71
0,98
0,10
0,68
0,46
0,57
0,03
4,53

1. Mobiles : personnes s’étant déplacées pendant la période de référence.

Lecture : après redressement, les personnes interrogées en face à face ont effectué en moyenne 0,87 déplacement vers leur lieu de 
travail le jour de référence de l’enquête.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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est légèrement supérieure dans l’enquête web 
(4,74 km, contre 4,08 km), cf. tableau 9. L’écart 
est toutefois moins important que pour la popu-
lation globale de l’enquête (4,61 km sur le web, 
contre 3,78 km en face à face), car les actifs sont 
à présent sur représentés dans l’enquête en face 
à face, comme dans l’échantillon web, et les 
déplacements domicile-travail augmentent la 
moyenne des déplacements quotidiens.

La durée moyenne des déplacements est supé-
rieure dans l’enquête web (22,96 mn, contre 
19,20 mn). Cet écart reste ici du même ordre que 
celui observé pour l’ensemble de la population 
(22,96 mn, contre 19,25 mn). Ici encore, l’éva-
luation des budgets temps et budgets distances 
fournit des renseignements intéressants (cf. 
tableau 10). Il semble que la durée quotidienne 
consacrée aux déplacements soit quasi identique 
entre les deux échantillons après redressement 
(environ 86 mn), ce qui n’infirme pas l’hypo-
thèse de Zahavi (1979) selon laquelle le bud-
get de temps de transport quotidien moyen est 
stable et environ égal à une heure. Toutefois, la 
distance parcourue semble être plus faible chez 
les internautes (17,18 km, contre 18,55 km).

La distribution des déplacements dans le temps 
montre des pointes un peu plus marquées pour 
les répondants web surtout le matin et une pointe 
plus tardive le soir alors que celle du matin se 

déroule aux mêmes horaires. Les déplacements 
débutant entre 14h00 et 17h00 sont sous-repré-
sentés dans l’enquête web (14,3 %, contre 
18,8 %), alors que les déplacements débu-
tant entre 19h00 et 22h00 sont sur-représentés 
dans cet échantillon (13,5 % contre 10,4 %). 
L’amplitude de la présence hors domicile est 
donc plus importante chez les internautes. Ce 
constat s’explique notamment par les différen-
ces observées en termes de PCS, puisque parmi 
les individus ayant répondu à l’enquête web, les 
cadres et professions intellectuelles supérieures 
sont sur représentés.

Des populations proches,  
mais aux pratiques différentes

La comparaison des données des deux enquê-
tes montre que les répondants web déclarent 
en moyenne moins de déplacements quotidiens 
que les répondants à l’enquête en face à face. 
Ce constat s’explique notamment par les diffé-
rences socioéconomiques qui caractérisent les 
deux échantillons. En redressant l’enquête en 
face à face, on cherche à isoler une population 
dont les caractéristiques socio-économiques 
sont proches de celles de l’enquête web et dont 
les effectifs sont suffisants pour avoir des résul-
tats statistiquement significatifs. Les différen-
ces en termes de nombre de déplacements sub-
sistent et ont même tendance à s’amplifier un 
peu par rapport à l’ensemble de la population. 
Cet écart s’explique à la fois par une plus forte 
immobilité des internautes et par une moindre 
déclaration de déplacements. Dans l’enquête 
web, la marche à pied est sous-estimée et l’uti-
lisation de la voiture est un peu plus faible. Les 
internautes ont une mobilité en termes de dépla-
cements pour le motif « travail » proche de celle 
des individus de l’enquête standard. L’écart de 
mobilité se porte donc sur les autres motifs et 
tout particulièrement sur les « accompagne-
ments et loisirs ». Enfin, les déplacements res-
tent beaucoup plus longs en termes de temps et 
de distance, très probablement du fait du poids 
très réduit des motifs « accompagnements et 
loisirs » et du très faible nombre de déplace-
ments à pied.

Deux interprétations de ces résultats sont pos-
sibles. La première conduit à une sous-esti-
mation de la mobilité imputable à l’utilisation 
du média web, le manque d’ergonomie et la 
lourdeur de la saisie des déplacements pouvant 
inciter à des omissions. Il est ainsi possible que 
la plus forte immobilité soit en grande partie 
liée au média web. La seconde interprétation 

Tableau 10
Budgets temps et distances par enquête  
et par personne après redressement

Enquête web Enquête face 
à face

Budget Distance (km)
Budget temps (mn)

17,18
85,57

18,45
86,88

Nombre d’observations 286 11 621

Lecture : après redressement, le budget distance des personnes 
interrogées en face à face est de 18,45 km.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face 
(Lyon 2006).

Tableau 9
Distance et durée moyenne des déplacements 
par mode d’enquête après redressement

Enquête web Enquête face 
à face

Distance (km)
Durée (mn)

4,61
22,96

4,08
19,20

Nombre d’observations 1 066 47 415

Lecture : après redressement, la distance moyenne des dépla-
cements quotidiens effectués par les personnes interrogées en 
face à face est de 4,08 km
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face 
(Lyon 2006).
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concerne les caractéristiques socio-économi-
ques des internautes. Il peut en effet exister 
des raisons pour que les individus qui répon-
dent sur le web ne présentent pas un niveau 
de mobilité équivalent à ceux qui ont répondu 
en face à face et que ces raisons ne soient pas 
liées au mode de réponse, mais à des carac-
téristiques socio-économiques inobservées ou 
à d’autres facteurs explicatifs. Dans ce cas, 
l’enquête web permet d’enquêter des indivi-
dus qui échappent à l’enquête face à face. On 
pourrait alors par exemple expliquer une part 
de la moindre mobilité des internautes par 
des journées professionnelles plus longues et 
des déplacements plus longs qui viendraient 
« saturer » le budget temps quotidien de dépla-
cements en reprenant la conjecture de Zahavi 
(1979) Nous pouvons scinder la différence de 
mobilité totale observée entre les répondants 
web et face à face en deux parties : l’effet de 
sélection et l’effet du mode d’enquête. La sim-
ple comparaison de la mobilité des répondants 
aux deux médias ne permet pas de discerner ces 
deux interprétations. Dans la section suivante, 
nous proposons une méthode économétrique 
permettant de tester la pertinence de chacune 
des deux interprétations. Elle consiste dans un 
premier temps à tester, puis à corriger, l’exis-
tence d’un biais de sélection (4) entre les deux 
échantillons web et face à face. Nous pouvons 
alors, dans un second temps, identifier l’exis-
tence d’un effet lié au mode d’enquête.

Le biais de sélection  
de l’échantillon

Selon la méthodologie que nous avons utili-
sée, les individus choisissent de répondre ou 

non en face à face, et dans la négative de remplir 
ou pas le questionnaire en ligne. Les groupes 
de répondants peuvent différer sur des aspects 
systématiques et lorsque des observations sont 
exclues d’un échantillon de manière non aléa-
toire, il y a un risque de biais de sélection. Les 
réponses ne sont pas comparables, puisque la 
présence des répondants dans un groupe est 
déterminée par des facteurs extérieurs, qui peu-
vent également impacter la variable d’intérêt du 
modèle étudié. Dit autrement, il est fort proba-
ble que des caractéristiques socioéconomiques, 
pas toujours observables, influencent le choix 
des individus de recevoir un enquêteur à domi-
cile ou de répondre, le cas échéant, sur le web 
et impactent leurs comportements de mobilité 
(Berk, 1983 ; Resource system group, 2002). 
Ignorer l’existence du biais de sélection peut 

donc avoir des conséquences sur la validité du 
modèle.  

Origine du biais de sélection

Considérons l’équation (1) qui permet d’exami-
ner l’effet du mode d’enquête sur le nombre de 
déplacements quotidiens moyen déclaré par un 
individu à l’aide d’une régression linéaire :  4

 
(1)

avec Yi le nombre moyen de déplacements 
déclarés (variable dépendante), Xi un vecteur de 
variables explicatives et Ii une variable muette 
indiquant si l’individu a répondu sur internet. 
On peut se demander si le coefficient α mesure 
l’impact réel du mode d’enquête sur la mobi-
lité quotidienne déclarée. La réponse est posi-
tive si l’individu qui choisit de répondre sur le 
web déclare un nombre de déplacements iden-
tiques à celui qu’il aurait déclaré en face à face. 
Cependant, la variable I ne peut pas être consi-
dérée comme exogène dans ce modèle. Les 
individus contactés choisissent de répondre ou 
pas en face à face, et éventuellement acceptent 
de saisir leur réponse en ligne, selon certaines 
caractéristiques qui peuvent également avoir un 
impact sur leur niveau de mobilité. Ainsi, parmi 
les ménages qui répondent en ligne il y en a 
pour lesquels il n’a pas été possible de fixer un 
rendez-vous avec un enquêteur à domicile. On 
peut supposer qu’il s’agit de ménages peu dis-
ponibles (contraints par leur activité profession-
nelle par exemple), dont le manque de disponi-
bilité impacte négativement la mobilité, et qui 
disposent d’un accès à internet pour accéder à 
l’enquête en ligne. L’échantillon web n’est donc 
pas représentatif des habitants de l’aggloméra-
tion, et cette auto-sélection des répondants doit 
être corrigée afin d’obtenir des estimations non 
biaisées des coefficients des variables explicati-
ves du nombre de déplacements quotidiens. En 
excluant systématiquement des observations de 
la même manière (individus n’ayant pas accès 
au web par exemple), on introduit le besoin 
d’un régresseur additionnel que la méthode des 
moindres carrées ordinaires ignore (Kmenta, 
1971). Le problème de l’évaluation de l’effet du 
mode d’enquête sur la mobilité provient du fait 
qu’il n’est pas possible d’observer simultané-
ment la mobilité déclarée sur le web et en face à 
face pour un répondant donné.

4. Un modèle de sélection est un modèle dans lequel la variable 
dépendante Y n’est pas toujours observée. Le critère de sélec-
tion ne porte pas directement sur la valeur de Y, mais est défini 
par une équation auxiliaire.
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Développements théoriques

Dillman (1978) a mis en évidence le biais de 
sélection qui résulte de protocoles d’enquêtes 
où plusieurs modes de recueil de données sont 
disponibles. Les sciences sociales contiennent 
plusieurs présentations formelles du biais de 
sélection (Heckman, 1979 ; Goldberger, 1981). 
Le modèle utilisé pour mettre en évidence le 
problème d’auto-sélection des répondants est 
le modèle Tobit II (5), appelé plus couramment 
« modèle de sélection de l’échantillon ». La 
méthode traditionnellement utilisée pour mettre 
en évidence le biais de sélection des répondants 
est la procédure d’estimation en deux étapes 
développée par Heckman en 1979 (cf. annexe 
1). La première étape consiste à estimer l’équa-
tion de sélection traduisant la probabilité pour 
un individu de refuser l’interview en face à face 
puis d’accepter de répondre sur le web, à l’aide 
d’un modèle Probit. Pour chaque observation 
sélectionnée, le modèle calcule la valeur d’une 
variable appelée « inverse du ratio de Mills ». 
Cette variable représente pour chaque observa-
tion la probabilité d’être inclus dans l’échan-
tillon web ou face à face et capture la valeur 
espérée de l’équation de mobilité (Yi) après 
l’effet de sélection. La seconde étape consiste 
à estimer l’équation de mobilité, par une régres-
sion des moindres carrés ordinaires.

L’existence d’un biais de sélection est testée 
par l’hypothèse que le coefficient estimé de la 
variable appelée inverse du ratio de Mills est 
nul dans chaque groupe (répondants web et face 
à face). S’il n’est pas possible de rejeter l’hypo-
thèse d’absence de corrélation entre les termes 
d’erreur des équations de sélection et d’intérêt, 
alors il n’y a pas de biais de sélection significatif 
dans le modèle et on peut appliquer la méthode 
des moindres carrés ordinaires pour estimer 
directement les coefficients des variables expli-
catives du modèle. Dans le cas contraire, l’effet 
de sélection est significatif et le choix du mode 
d’enquête apparaît, sous ces hypothèses, endo-
gène au niveau de mobilité. La méthode en deux 
étapes permet d’obtenir des estimations non 
biaisées des coefficients des variables explicati-
ves du modèle.

Le paramètre qui fait que le modèle de sélec-
tion proposé par Heckman diffère d’un modèle 
Probit suivi d’un modèle de régression linéaire 
est l’existence d’un coefficient de corrélation 
(ou covariance) entre les termes d’erreur des 
équations de sélection et d’intérêt (Verbeek, 
2004). Il est alors nécessaire de supposer que 
des facteurs inobservables jouent à la fois sur 

le niveau de mobilité des individus et sur le 
média utilisé pour répondre à l’enquête. Il est 
difficile d’estimer le signe et l’importance de la 
corrélation entre les deux termes d’erreur (6). 
Les variables représentant les inverses du ratio 
de Mills sont par définition positives. En revan-
che, leurs coefficients peuvent prendre tous 
les signes. Si ce coefficient est négatif dans le 
modèle appliqué aux répondants web, alors les 
termes d’erreurs des équations de sélection et 
d’intérêt sont négativement corrélés. Il existe 
des facteurs inobservés qui font que les indivi-
dus ne peuvent répondre en face à face, mais 
remplissent le questionnaire en ligne, et qui 
impactent négativement la mobilité. Cela signi-
fie que le nombre de déplacements déclarés 
pourrait être en moyenne significativement plus 
élevé si ces individus avaient répondu en face 
à face. Par analogie, si ce coefficient est néga-
tif dans le modèle appliqué aux répondants en 
face à face, le nombre de déplacements décla-
rés par les individus en face à face aurait été 
en moyenne significativement inférieur si ces 
derniers avaient choisi le web comme mode 
d’enquête. L’interprétation est inversée si ces 
coefficients sont positifs.   5    6

Application à l’Enquête Ménages 
Déplacements de Lyon

D ans notre échantillon, nous posons l’hy-
pothèse que le mode de collecte des don-

nées a un impact sur la mobilité déclarée des 
individus. Après avoir présenté les variables 
explicatives disponibles, nous appliquons la 
méthode en deux étapes détaillée ci-dessus. Il 
s’agit d’abord d’estimer l’équation de « choix » 
du média d’enquête à l’aide d’un modèle Probit, 
puis d’expliquer les différences de mobilité des 
individus, au moyen d’un modèle spécifique qui 
permet de s’affranchir des effets du mode d’en-
quête.

Les variables disponibles pour l’analyse 
de la mobilité

Face au grand nombre de variables disponibles 
(sociodémographiques, concernant le niveau 
d’équipement en télécommunication des ména-

5. Cette classification des biais de sélection est due à Amemiya 
(1984).
6. Un moyen d’estimer le signe et l’importance de la corréla-
tion entre les deux termes d’erreur est de trouver une variable 
omise dans les deux équations, qui ne soit pas corrélée avec les 
régresseurs.



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 437, 2010 59

ges, ou caractéristiques de la mobilité indivi-
duelle), le choix des variables pertinentes à 
inclure dans le modèle est complexe. Les analy-
ses exploratoires ont mis en évidence l’impor-
tance de dix-sept d’entre-elles (cf. tableaux 11 
et 12).

Nous pouvons formuler des hypothèses concer-
nant l’impact de ces variables explicatives sur 
le nombre de déplacements quotidiens moyen 
des individus. A priori, les femmes se déplacent 
davantage que les hommes, car elles cumu-
lent souvent des activités professionnelles et 
domestiques (accompagnement des enfants, 
achats et démarches administratives du ménage, 
etc.). L’âge est lié au statut des individus et 
à leur cycle de vie, donc à la composition du 
ménage. On observe que le nombre de dépla-
cements augmente avec l’âge jusqu’à un maxi-
mum (situé entre 40 et 50 ans), puis décroît par 
la suite. L’impact du nombre de personnes du 
ménage sur la mobilité est ambigu. Nous suppo-
sons toutefois que les déplacements contraints 
sont mieux répartis lorsque la taille du ménage 
augmente. Par ailleurs, les analyses exploratoi-
res laissent penser que le nombre de déplace-
ments augmente avec le nombre d’enfants du 
ménage. Le niveau d’étude est quant à lui lié au 
revenu et au statut. Il est corrélé positivement 
avec la mobilité. Il en est de même pour l’éloi-
gnement géographique du domicile (par rapport 
au centre ville), puisque les activités sont dis-
persées en périphérie, ce qui occasionne davan-
tage d’accompagnements. Cet éloignement en 
périphérie dépend d’un ensemble de variables 
liées au cycle de vie du ménage (effet de l’âge, 
du revenu, de la taille du ménage, de sa motori-
sation, etc.).

Concernant les équipements du ménage, la pos-
session d’un téléphone portable est liée positi-
vement à la mobilité (nombreux contacts per-
sonnels, ou nécessité de se déplacer pour motif 
professionnel), cf. Mokhtarian et al., 2006. La 

variable « liste de téléphone » est scindée en trois 
modalités, selon que l’individu ne possède pas 
de téléphone fixe, est inscrit sur la liste rouge ou 

Tableau 11
statistiques descriptives des variables quantitatives (échantillon face à face et web)

Variables Moyenne Écart-type Observations

Âge
Nombre d’enfants du ménage
Nombre de voitures du ménage
Nombre de personnes du ménage
Distance du domicile au centre de l’agglomération (m)
Densité de la zone de résidence (habitants / km2)

46,21
0,68
0,68
2,79

7 607
5 899

17,51
1,02
0,39
1,41

5 163
5 876

10 081
10 081
10 081
10 081
10 081
10 081

Lecture : en moyenne, l’âge des personnes interrogées est de 46 ans. Cette information a été observée sur 10 081 individus, tous modes 
d’enquête confondus.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).

Tableau 12
effectifs des variables qualitatives (échantillon 
face à face et web)

Variables Effectifs

Sexe
Homme
Femme

10 081
4 757
5 324

Possession du permis
Oui
Non

10 081
8 671
1 410

Déplacements le vendredi
Oui
Non

10 081
1 585
8 496

Activité
Actif : travail au centre
Actif : travail périphérie
Actif : travail non précis
Non actif

10 081
2 474
2 923

274
4 410

Accepte de déclarer ses revenus
Oui
Non

10 081
6 649
3 432

Connexion internet
Oui
Non

10 067
5 916
4 151

Liste de téléphone
Annuaire des abonnés
Liste (rouge, orange)
Pas de ligne fixe

10 063
6 934
2 136

993

Téléphone portable
Oui
Non

10 064
7 392
2 672

Niveau d’études
Supérieur
Non supérieur
En cours

9 980
3 682
5 432

866

Diplôme
Supérieur
Non supérieur

9 980
4 337
5 643

Mode d’enquête
Web
Face à face

10 081
270

9 811

Lecture : 4 757 hommes et 5 324 femmes ont été interrogés, tous 
modes d’enquête confondus.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face 
(Lyon 2006).
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orange ou est inscrit sur l’annuaire des abonnés. 
Les packages de téléphonie haut débit, couplés 
à l’abonnement internet, permettent de ne plus 
être abonnés à France Télécom, et donc de ne 
plus figurer sur l’annuaire. Il est probable que 
les internautes affectionnent les nouvelles tech-
nologies, et certains ne disposent plus de ligne 
fixe, mais d’un téléphone mobile uniquement. 
Le niveau de motorisation (nombre de voitures 
du ménage par personne de 18 ans et plus) et le 
fait de posséder le permis de conduire sont cor-
rélés à la mobilité (les personnes qui n’ont pas 
le permis de conduire sont plus contraintes dans 
leurs déplacements), même si d’autres facteurs 
interviennent. Nos premiers tris ont également 
montré un accroissement des déplacements le 
vendredi. L’hypothèse est que la réduction du 
temps de travail (RTT) profite aux déplacements 
d’achats et de loisirs. Par ailleurs, on observe 
que la mobilité est plus importante quand la 
personne choisit de communiquer le niveau de 
revenus annuels nets du ménage. Il est possible 
que ces répondants doivent faire face à moins 
de freins pour délivrer des réponses précises, 
bien que le fait de dévoiler le niveau de salaire 
ne soit pas une variable directement liée au 
niveau de mobilité. Enfin, nous avons vu que la 
mobilité est plus faible chez les individus ayant 
répondu sur le web.

Première étape : équation de sélection

Deux types de variables vont être introduites 
dans notre modèle en qualité de variables expli-
catives : des caractéristiques sociodémographi-
ques (âge, occupation, nombre de personnes du 
ménage, niveau d’études, niveau de revenus 
annuels du ménage, lieu de travail), puis des 
variables concernant l’équipement en télécom-
munication des ménages (connexion internet, 
téléphone portable, inscription sur l’annuaire des 
abonnés). Le modèle Probit explicatif du choix 
du questionnaire web, est appliqué aux varia-
bles sélectionnées ci-dessus (cf. tableau 13).

Les coefficients estimés dans le modèle Probit 
sont significatifs (probabilité inférieure à 5 % 
de rejeter à tort l’hypothèse « le coefficient est 
nul »). L’étude de leur signe donne une idée de 
l’influence des divers facteurs sur le choix de 
répondre par le web : un coefficient positif aug-
mente la probabilité de répondre en ligne, mais 
un coefficient négatif diminue la probabilité de 
répondre sur internet (7)7. L’ensemble des signes 
des coefficients sont ceux que nous attendions.

7. Nous travaillons en écart par rapport à une personne de réfé-
rence, ou à une modalité en ce qui concerne les variables nomi-
nales.

Tableau 13
équation de sélection (modèle probit)

Coefficient Écart-type Pr( >|z|) Significativité

Constante - 3,712 3,469e-01 < 2e-16 ***

Âge 0,049 1,437e-02 0,000663 ***

(Âge)2 - 4,78e-04 1,618e-04 0,003136 **

Connexion internet : oui 0,495 8,648e-02 1,03e-08 ***

Téléphone portable : oui 0,257 9,186e-02 0,005156 **

Liste téléphone : oui 0,372 6,598e-02 1,68e-08 ***

Liste téléphone : pas de téléphone 0,248 1,180e-01 0,035711 *

Nb de personnes / ménage - 0,101 2,494e-02 5,10e-05 ***

Lieu de travail : non précisé - 0,993 3,640e-01 0,006401 **

Lieu de travail : périphérie - 0,24 7,392e-02 0,001184 **

Lieu de travail : inactif - 0,244 8,802e-02 0,005611 **

Diplôme : supérieur 0,41 6,674e-02 8,16e-10 ***

Densité de la zone de résidence - 2,169e-05 6,684e-06 0,001174 **

Revenu déclaré : oui 0,401 7,543e-02 1,04e-07 ***

Déplacements le vendredi : oui 0,469 6,661e-02 1,89e-12 ***

Distance domicile / centre - 1, 9e-05 7,898e-03 0,014361 *

Degrés de liberté = 9 980
Qualité d’ajustement (pseudo R2) = 15,2 %

Lecture : le fait de posséder une connexion internet à domicile augmente la probabilité de répondre au questionnaire web (coeffi-
cient = 0,495 et p-value < 0,001 %). *** : significatif au seuil de 0,1 %, ** : significatif au seuil de 1 %, * : significatif au seuil de 5 %, ’.’ : 
significatif au seuil de 10 %.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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La possession d’une connexion internet au domi-
cile, d’un téléphone portable, l’inscription sur la 
liste rouge ou orange ou l’absence de ligne de 
téléphone fixe au domicile ou le fait de déclarer 
son niveau de revenus augmentent la probabi-
lité de répondre sur le web. Bien que l’accès au 
site hébergeant le questionnaire puisse se faire 
en dehors du domicile, les ménages possédant 
une connexion internet ont une probabilité plus 
élevée de répondre sur le web. Les internautes 
sont également mieux équipés que la moyenne 
en moyens de communication, ou appartiennent 
à une catégorie socioprofessionnelle plus élevée 
(possession d’un téléphone portable personnel 
ou professionnel). Les packages de téléphonie 
haut-débit sont accessibles aux personnes pos-
sédant une connexion internet. Fortement sol-
licités par les démarches commerciales, il est 
probable que les internautes préfèrent s’exclure 
de l’annuaire des abonnés en s’inscrivant sur la 
liste rouge ou orange.

La probabilité de répondre en ligne augmente 
également avec le niveau d’études et l’âge. 
Inversement, elle diminue avec l’éloignement 
géographique du lieu de travail des actifs (par 
rapport au centre de l’agglomération), le fait 
d’être inactif et le nombre de personnes du 
ménage. Les personnes diplômées sont plus 
familières avec internet (Wang et Law, 2007). 
Elles ont utilisé cet outil durant leurs études et 
l’utilisent encore au domicile ou sur leur lieu de 
travail. L’âge est lié au cycle de vie des indi-
vidus. Des études montrent qu’avec la progres-
sion dans la vie professionnelle, les revenus 
et l’équipement en moyens de communication 
s’améliorent (Bigot et Croutte, 2007). En revan-
che, internet est une technologie relativement 
récente et non maîtrisée par tous, l’usage d’in-
ternet diminuant avec l’âge. L’introduction d’un 
terme quadratique permet de prendre en compte 
un impact non linéaire de l’âge. Par ailleurs, la 
localisation des entreprises est liée aux types 
d’emplois. Les bureaux, où travaillent des per-
sonnes qualifiées qui disposent plus facilement 
d’un accès à internet sur leur lieu de travail, sont 
davantage présents dans le centre de l’agglomé-
ration. Les inactifs ont en revanche du temps 
à consacrer à un enquêteur à domicile, et sont 
donc moins tentés par un questionnaire web.

La valeur du coefficient de détermination du 
modèle (pseudo R2) indique qu’environ 15,2 % 
de la variation dans le choix du mode de réponse 
(web ou face à face) est expliqué par les varia-
bles explicatives retenues dans le modèle. Ce 
résultat peut s’expliquer par l’absence d’une 
variable explicative importante dans le modèle 

de sélection. Si cette variable influe également 
sur le comportement de mobilité, alors il est 
impossible de modéliser le nombre de dépla-
cements quotidiens par une simple régression 
linéaire. Le modèle Probit utilisé ci-dessus 
apporte une solution, en calculant pour chaque 
individu un facteur de correction du biais de 
sélection, appelé inverse du ratio de Mills.

Deuxième étape : équation d’intérêt

La deuxième étape consiste à expliquer les 
différences de comportements en termes de 
mobilité, au moyen d’un modèle spécifique qui 
comprend : une variable dépendante (le nom-
bre moyen de déplacements réalisé par les indi-
vidus), plusieurs variables indépendantes ou 
explicatives (les facteurs observés censés avoir 
un effet sur la mobilité), l’inverse du rapport de 
Mills (variable obtenue dans la première étape) 
et un terme d’erreur (pour tenir compte des fac-
teurs non observées qui pourraient influer sur 
la mesure des résultats). En réalité, nous esti-
merons deux modèles, un sur le sous-échan-
tillon des répondants en face à face, et un sur 
le sous-échantillon des répondants sur le web. 
L’estimation des coefficients des variables 
explicatives et de la variable relative au biais de 
sélection se fait par une régression par moindres 
carrés ordinaires. Nous ne retenons ici que les 
variables qui impactent directement la mobilité 
des individus. Les variables sociodémographi-
ques prises en compte dans l’équation de sélec-
tion ne sont réintroduites que si elles semblent 
jouer un rôle significatif sur la mobilité quoti-
dienne. Le modèle restreint au sous-échantillon 
des individus ayant répondu en face à face nous 
donne des résultats intéressants, puisque l’en-
semble des variables sont significatives et que 
les coefficients prennent les signes attendus (cf. 
tableau 14).

Le fait d’être un homme et d’appartenir à un 
ménage de taille élevée impacte négativement 
la propension à se déplacer. À l’inverse, la 
mobilité semble être une fonction croissante de 
l’éloignement du domicile par rapport au cen-
tre de l’agglomération, du nombre d’enfants et 
de la volonté de déclarer son niveau de revenus 
annuels nets. Ces résultats s’expliquent notam-
ment par les déplacements pour motif « accom-
pagnement », plus nombreux pour les habitants 
de la périphérie (dispersion des activités), les 
ménages avec enfants (vie scolaire et associa-
tive) et les femmes. La moindre réticence des 
personnes qui déclarent leurs revenus à com-
muniquer l’ensemble des activités effectuées la 
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veille de l’interview impacte favorablement la 
mobilité mesurée. Le nombre de déplacements 
quotidiens moyen augmente également avec la 
possession du permis de conduire et le nombre 
moyen de voitures par personne du ménage en 
âge de conduire. L’effet de la motorisation ou de 
la possession du permis de conduire est impor-
tant, puisque le fait de ne pas pouvoir se dépla-
cer en voiture particulière limite les occasions 
de déplacement. Enfin, l’introduction de termes 
quadratiques traduit un impact non linéaire de 
l’âge et du nombre d’enfants sur la mobilité. Le 
nombre de déplacements croît jusqu’à l’âge de 
40 ans, puis décroît par la suite.

Le coefficient associé à l’inverse du ratio de 
Mills est significatif. Il existe donc un biais de 
sélection des individus. Le signe de ce coeffi-
cient est négatif, ce qui signifie qu’en moyenne 
le choix du web comme mode d’enquête par ces 
répondants aurait un impact négatif sur le nom-
bre de déplacements déclarés.

Peu de coefficients sont significatifs, dans le 
modèle restreint au sous-échantillon des indi-
vidus ayant répondu en ligne (cf. tableau 15). 
Ceci s’explique notamment par les différences 
d’effectifs entre les deux échantillons de répon-

dants. La comparaison des deux modèles esti-
més ci-dessus montre que l’ordre de grandeur 
des coefficients est le même, mais que celui 
de leurs écarts-types varie fortement, puisque 
9 811 individus ont été interrogés en face à face 
contre seulement 270 sur le web (soit un rapport 
de 1 à 36). L’ordre de grandeur des écart-types 
des coefficients estimés varie dans un rapport 
de 1 à 6 entre les deux échantillons web et 
face à face. Les valeurs de la statistique de test 
sont donc beaucoup plus faibles dans le cas de 
l’échantillon web et ne dépassent que rarement 
le seuil critique de 1,96 permettant de conclure 
à la significativité statistique des coefficients 
(au risque α = 5 %). Les estimations non corri-
gées et corrigées des coefficients diffèrent beau-
coup. Les coefficients non corrigés du biais de 
sélection auraient pu inclure des faux positifs ou 
des faux négatifs, mais ce n’est pas le cas ici 
puisqu’après correction les coefficients conser-
vent leur signe. L’ajout de la variable « Mills » 
(biais de sélection) permet d’identifier l’impact 
réel des facteurs socioéconomiques sur la mobi-
lité des répondants web.

Le fait d’être un homme impacte négativement 
la propension à se déplacer, les femmes effec-
tuant globalement plus de déplacements. En 

Tableau 14
analyse de la mobilité (échantillon face à face)

Régression sans correction Régression avec correction

Coefficient Pr(>|z|) Significativité Coefficient Pr(>|z|) Significativité

Constante 2,013 < 2e-16 *** 2,640 < 2e-16 ***

Sexe : homme - 0,24 2,14e-07 *** - 0,24 2,41e-07 ***

Âge 0,065 1,38e-15 *** 0,057 1,73e-11 ***

(Âge)2 - 7,3e- 04 < 2e-16 *** - 6,4e- 04 2,44e-12 ***

Possession permis : oui 0,465 4,61e-10 *** 0,444 4,23e-09 ***

Nb d’enfants / ménage 0,711 < 2e-16 *** 0,710 < 2e-16 ***

(Nb d’enfants / ménage)2 - 0,004 0,0267 * - 0,003 0,04632 *

Nb de voitures / personne 0,571 < 2e-16 *** 0,534 2,00e-14 ***

Nb de personnes / ménage - 0,188 5,13e-12 *** - 0,181 4,78e-11 ***

Accepte de déclarer son revenu : 
oui 0,325 1,33e-11 *** 0,268 2,90e-07 ***

Activité : non actif 0,288 6,85e-07 *** 0,304 2,30e-07 ***

Distance domicile / centre 6,7e-06 0,1478 9,5e-06 0,04358 *

Biais de sélection (Mills) (1) (1) - 0,18 0,00146 **

Degrés de liberté = 9 967
Qualité d’ajustement (R2) = 9,2 %

1. Le biais de sélection n’est pas calculé dans ce cas, puisque nous examinons l’effet du mode d’enquête sur le nombre de dépla-
cements quotidiens, sans corriger une éventuelle auto sélection des répondants. 

Lecture : après correction du biais de sélection, le fait de d’être un homme diminue le niveau de mobilité quotidienne pour les répondants 
en face à face (coefficient = - 0,24 et p-value < 0,001 %). *** : significatif au seuil de 0,1 %, ** : significatif au seuil de 1 %, * : significatif 
au seuil de 5 %, ’.’ : significatif au seuil de 10 %.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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revanche, contrairement à ce que l’on observe 
dans l’échantillon en face à face, certains coef-
ficients ne prennent pas le signe attendu. Ainsi, 
le fait de résider en périphérie diminue la pro-
pension à se déplacer. Les actifs cadres sont 
fortement représentés dans l’échantillon web. 
Ils habitent souvent en périphérie, disposent 
d’un haut niveau de formation et déclarent des 
revenus élevés, mais leur emploi est « chrono-
phage ». Ils ont peu de temps libre en semaine 
pour effectuer des activités non contraintes, ce 
qui limite les possibilités de déplacements. Par 
ailleurs, la mobilité croît ici, avec le nombre de 
personnes du ménage. Les répondants web ont 
des composantes socioéconomiques plus éle-
vées, qui leur permettent de réaliser davantage 
d’activités. Le coefficient de l’inverse du ratio 
de Mills est significatif. Il y a donc des variables 
qui influent sur le choix de remplir le question-
naire en ligne et la mobilité des répondants, et 
un biais d’endogénéité du mode d’enquête sur la 
mobilité. Le recours à la méthode d’estimation 
en deux étapes est justifié, puisque le choix du 
web apparaît, dans ces conditions, endogène au 
niveau de mobilité déclaré. Par ailleurs, le signe 
négatif de l’inverse du ratio de Mills signifie 
que la mobilité pourrait être en moyenne signifi-

cativement plus élevée si ces répondants avaient 
répondu en face à face.

Les coefficients estimés de la variable « Mills », 
correspondant au biais de sélection, peuvent 
prendre tous les signes, en fonction du signe de 
la corrélation entre les résidus de l’équation de 
sélection et ceux de l’équation d’intérêt concer-
nant respectivement les répondants web et face 
à face. Les résidus correspondent à des varia-
bles non observées et par conséquent non prises 
en compte dans le modèle, qui peuvent avoir 
un effet sur la variable à expliquer. Par exem-
ple, le fait de travailler à temps partiel n’est pas 
une variable explicative du modèle de mobilité. 
Pourtant, cette caractéristique implique une 
moindre présence au travail, ce qui peut avoir 
un effet sur la disponibilité des individus (capa-
cité à recevoir un enquêteur à domicile) et leur 
niveau de mobilité.

Dans chaque équation de mobilité, il est possible 
d’évaluer la corrélation entre l’inverse du ratio 
de Mills (le biais de sélection) et le niveau de 
mobilité, noté ρ. Cette valeur permet d’évaluer 
la force de l’endogénéité du mode d’enquête au 
nombre de déplacements déclarés. Nous pou-
vons conclure que le nombre de déplacements, 

Tableau 15
analyse de la mobilité (échantillon web)

Régression sans correction Régression avec correction

Coefficient Pr(>|z|) Significativité Coefficient Pr(>|z|) Significativité

Constante 0,894 0,501 3,038 0,076 .
Sexe : homme - 0,846 7,22e-04 *** - 0,870 0,001 **

Âge 0,077 0,212 0,039 0,542

(Âge)2 - 8,57e-04 0,220 - 4,38e-04 0,547

Possession permis : oui 0,263 0,638 0,454 0,437

Nb d’enfants / ménage 0,399 0,418 0,465 0,360

(Nb d’enfants / ménage)2 - 0,121 0,526 - 0,151 0,433

Nb de voitures / personne 0,683 0,077 . 0,690 0,082 .
Nb de personnes / ménage 0,266 0,079 . 0,299 0,056 .
Accepte de déclarer son revenu : 
oui

0,360 0,230 0,166 0,647

Activité : non actif 0,741 0,030 * 0,823 0,023 *

Distance domicile / centre - 5,7e-05 0,030 * - 5,2e-05 0,058 .

Biais de sélection (Mills) (1) (1) - 0,731 1,46e-03 **

Degrés de liberté = 234
Qualité d’ajustement (R2) = 15,2 %

1. Le biais de sélection n’est pas calculé dans ce cas, puisque nous examinons l’effet du mode d’enquête sur le nombre de dépla-
cements quotidiens, sans corriger une éventuelle auto sélection des répondants.

Lecture : après correction du biais de sélection, le fait de d’être un homme diminue le niveau de mobilité quotidienne pour les répondants 
web (coefficient = - 0,870 et p-value < 0,01 %). *** : significatif au seuil de 0,1 %, ** : significatif au seuil de 1 %, * : significatif au seuil de 
5 %, ’.’ : significatif au seuil de 10 %.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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pour les répondants web, apparaît fortement cor-
rélé à l’inverse du ratio de Mills (ρ1 = - 0,383). 
Cette corrélation est plus faible dans le groupe 
des répondants en face à face (ρ2 = - 0,081).

Test de stabilité du modèle

Il s’agit maintenant de tester si les estimations 
des coefficients générés par le modèle en deux 
étapes sont stables et de quantifier un éventuel 
impact du mode d’enquête. Nous comparons 
deux modèles de régression simples, permettant 
d’expliquer le nombre moyen de déplacements 
des répondants : un modèle contraint et un modèle 
non contraint. Le modèle contraint ne considère 
comme facteurs explicatifs de la mobilité que 
les variables retenues dans le modèle en deux 
étapes ci-dessus (cf. tableau 16). Le modèle 
non contraint inclut également l’ensemble des 
interactions entre les variables explicatives et le 
mode d’enquête (web et face à face).

Le test de Wald appliqué aux deux modèles, 
contraint et non contraint, renvoie une probabi-
lité de rejeter à tort l’hypothèse d’absence d’in-
teraction égale à 0,000321. Nous pouvons donc 
rejeter l’hypothèse nulle d’équivalence des 
modèles contraints et non contraints et conclure 
qu’il existe une interaction significative entre 
les variables explicatives de la mobilité et le 
mode d’enquête considéré, qui permet d’expli-

quer le nombre de déplacements effectués par 
les répondants. Trois variables semblent signifi-
cativement interagir avec le mode de réponse : 
le sexe, le nombre de personnes composant le 
ménage et la distance entre le centre de l’agglo-
mération et le lieu de résidence du ménage. En 
revanche, le coefficient de la variable « Mills » 
n’est pas significativement différent entre les 
deux échantillons (cf. tableau 17).

Impact des interactions entre les variables 
explicatives de la mobilité et le mode 
d’enquête après correction du biais de 
sélection

Nous détaillons l’impact des variables explica-
tives sur le nombre de déplacements déclarés, 
après correction du biais de sélection. Notre 
regard se porte essentiellement sur les varia-
bles qui interagissent avec le mode de réponse 
choisi. L’échantillon web est de taille modeste au 
regard de l’échantillon face à face. Nous conser-
vons dans l’analyse les interactions significati-
ves au seuil d’erreur de 10 %, exception faite 
du coefficient de la variable mode d’enquête 
(p-value = 17,6 %). Le mode de recueil de don-
nées, web ou face à face, impacte directement le 
niveau de mobilité déclaré. Si le questionnaire 
est rempli en ligne, le nombre de déplacements 
déclarés décroît de 0,5. Par ailleurs, trois varia-
bles semblent interagir avec le mode d’enquête : 

Tableau 16
analyse de la mobilité (modèle contraint)

Coefficients Pr(>|z|) Significativité

Constante 2,538 < 2e-16 ***

Sexe : homme - 0,251 4,19e-08 ***

Âge 0,058 7,72e-12 ***

(Âge)2 - 6,41e-04 1,02e-12 ***

Possession permis : oui 0,450 1,84e-09 ***

Nb d’enfants / ménage 0,710 < 2e-16 ***

(Nb d’enfants / ménage)2 - 0,035 0,042 *

Nb de voitures / personne 0,529 1,61e-14 ***

Nb de personnes / ménage - 0,170 3,38e-10 ***

Accepte de déclarer son revenu : oui 0,263 3,62e-07 ***

Activité : non actif 0,320 3,20e-08 ***

Distance domicile / centre 8,44e-06 0,069 .

Biais de sélection (Mills) - 0,155 4,85e-03 **

Degrés de liberté = 9 944
Qualité d’ajustement (R2) = 8,99 %

Lecture : quel que soit le mode de collecte de données, le fait d’être un homme diminue le nombre de déplacements quotidiens (coef-
ficient = - 0,251 et p-value < 0,001 %). *** : significatif au seuil de 0,1 %, ** : significatif au seuil de 1 %, * : significatif au seuil de 5 %, 
’.’ : significatif au seuil de 10 %.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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le sexe, le nombre de personnes du ménage 
et la distance entre le domicile et le centre de 
l’agglomération.

Le coefficient de la variable « distance du domi-
cile au centre x mode d’enquête » est légère-
ment négatif (- 0,000059). Ainsi, la mobilité 
déclarée des répondants web diminue avec 
l’éloignement (en mètres) de leur lieu de rési-
dence du centre de l’agglomération : l’impact 
est de 0,00000954 déplacements pour les répon-
dants en face à face, contre - 0,000049 déplace-
ments pour les répondants web. Les répondants 
web occupent davantage d’emplois de cadres et 
d’employés, situés dans le centre de l’agglomé-
ration. Avec l’éloignement du lieu de résidence, 
la distance domicile-travail augmente. Le temps 
disponible pour les activités moins contraintes 
est donc réduit, ce qui impacte négativement 
leur mobilité déclarée. Nous remarquons que ce 
coefficient est très faible par rapport aux autres. 
Ceci s’explique par l’unité choisie (m) pour cal-
culer la distance entre le domicile et le centre 
de l’agglomération. Le fait d’être un homme 
impacte négativement la mobilité déclarée des 
répondants web : l’impact est de - 0,240 dépla-
cements par jour pour les répondants en face à 

face, contre - 0,787 pour les répondants web. 
Comme nous l’avons décrit précédemment, les 
femmes se déplacent davantage que les hommes, 
car elles doivent gérer des activités familiales 
en plus de leur activité professionnelle. Cet effet 
est amplifié en ce qui concerne les répondants 
web. Nous pouvons penser que leur niveau 
d’emploi, plus exigeant (beaucoup de cadres), 
leur laisse encore moins de latitude pour leurs 
déplacements. Rappelons ici que trois quart des 
répondants web sont des actifs. A contrario, la 
mobilité déclarée des répondants web augmente 
avec le nombre de personnes du ménage : l’im-
pact sur le nombre de déplacements quotidiens 
est de - 0,173 par personne pour les répondants 
en face à face, contre 0,014 pour les répondants 
web. Ces derniers disposent d’un revenu annuel 
supérieur. Il est donc probable que le nombre 
de personnes accroissent les besoins et donc les 
déplacements (pour motif achat, loisir, etc.) des 
membres du ménage.

Les coefficients des variables « mode d’en-
quête », « (Sexe :homme)*mode d’enquête », 
« (Nb de personnes / ménage)*mode d’enquête » 
et « (Distance domicile / centre)*mode d’en-
quête » permettent ainsi de quantifier, pour cha-

Tableau 17
Analyse de la mobilité (modèle final, interactions significatives)

Coefficients Pr(>|z|) Significativité

Constante 2,650 < 2e-16 ***

Sexe : homme - 0,240 2,08e-07 ***

Âge 0,057 1,03e-11 ***

(Âge)2 - 6,36e- 04 1,53e-12 ***

Possession permis : oui 0,445 2,63e-09 ***

Nb d’enfants / ménage 0,694 < 2e-16 ***

(Nb d’enfants / ménage)2 - 0,033 0,051 .

Nb de voitures / personne 0,534 8,07e-15 ***

Nb de personnes / ménage - 0,173 1,93e-10 ***

Accepte de déclarer son revenu : oui 0,265 2,84e-07 ***

Activité : non actif 0,315 5,13e-08 ***

Distance domicile / centre 9,54e- 06 0,042 *

Biais de sélection (Mills) - 0,191 6,15e-04 ***

Mode d’enquête - 0,504 0,176

(Sexe : homme) * mode d’enquête - 0,547 0,059 .

(Nb de personnes / ménage) * mode d’enquête 0,187 0,102

(Distance domicile / centre) * mode d’enquête - 5,9e-05 0,053 .

Degrés de liberté = 9 940
Qualité d’ajustement (R2) = 9,2 %

Lecture : le fait d’être un homme pèse davantage sur la mobilité des répondants web (- 0,787 = coefficients (Sexe : homme) * mode 
d’enquête + Sexe : homme) que sur celle des répondants en face à face (- 0,240). *** : significatif au seuil de 0,1 %, ** : significatif au seuil 
de 1 %, * : significatif au seuil de 5 %, ’.’ : significatif au seuil de 10 %.
Champ : ménages résidant dans le Scot de Lyon.
Source : Enquêtes Ménages Déplacements web et face à face (Lyon 2006).
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que répondant, l’impact du mode d’enquête sur 
le comportement de mobilité. Soit un homme de 
35 ans, actif et possédant le permis de conduire, 
qui réside à un km du centre ville. On fait l’hy-
pothèse qu’il appartient à un ménage composé 
de quatre personnes, dont un enfant de moins de 
18 ans, avec deux voitures et qu’il n’a pas com-
muniqué ses revenus lors de l’enquête. Ce profil 
de répondant, déclare sur le web 3,99 déplace-
ments, contre 4,58 en face à face. Si l’on consi-
dère à présent un homme actif de 22 ans, sans 
enfant, vivant en couple à 500 mètres du centre 
de l’agglomération, qui a son permis, une seule 
voiture à disposition du ménage et qui a déclaré 
ses revenus, le nombre de déplacements est 
égal à 3,97 sur le web et 3,82 en face à face. La 
différence de mobilité est donc fortement atté-
nuée. A contrario, une femme active de 53 ans 
ayant son permis, appartenant à un ménage de 
cinq personnes (quatre adultes et un enfant de 
moins de 18 ans) résidant à cinq km du centre 
de l’agglomération, qui possède trois voitures et 
qui n’a pas déclaré ses revenus indique, toutes 
choses égales par ailleurs, 4,44 déplacements 
sur le web et 4,30 déplacements en face à face. 
D’une manière générale, lorsque les valeurs des 
variables qui interagissent positivement avec le 
mode d’enquête web sont élevées, la différence 
de mobilité déclarée s’atténue. A contrario, 
lorsque les valeurs des variables qui interagis-
sent négativement avec le mode d’enquête web 
sont élevées, la différence de mobilité déclarée 
s’accroît.

*     *
*

Face à la difficulté de recruter des répondants 
(augmentation du taux de non-réponses, coût 
des interviews, etc.), aux évolutions de la société 
(multiplication des enquêtes, désabonnements 
téléphoniques, etc.) et aux innovations tech-
nologiques (internet, GPS), il semble opportun 
de combiner les média ou les méthodes au sein 
d’une même enquête pour améliorer la qualité 
et la représentativité statistique des données tout 
en réduisant les coûts dans le cas du média web. 
Des enquêtes de mobilité ont déjà été menées 
sur le web, mais elles ont toujours été couplées 
à des enquêtes postales ou téléphoniques et non 
pas à des enquêtes en face à face. L’enquête 
que nous avons réalisée est donc la première du 
genre en France et à notre connaissance dans 
le monde. Malgré les différences dans la mobi-
lité recueillie qui sont imputables, au moins en 
partie, au média web, il nous semble que cette 
enquête a mis en évidence l’intérêt de ce média 
pour la réalisation d’une enquête déplacements. 

Le fait que les internautes soient beaucoup 
moins présents dans l’annuaire alors qu’ils sont 
tout autant équipés de téléphone fixe semble 
indiquer qu’ils souhaitent davantage se protéger 
des « intrusions » dans le ménage que consti-
tuent les enquêtes. Il est donc possible que le 
web permette d’accéder à une population qui 
répond peu aux enquêtes. Nous avons vu que les 
internautes ont des caractéristiques sociodémo-
graphiques différentes du reste de la population 
(niveau d’études et revenus élevés, plutôt actifs, 
fortement motorisés et équipés en moyens de 
communication, etc.). En posant l’hypothèse 
que ces caractéristiques différentes impactent 
les comportements de mobilité, l’utilisation du 
web comme média d’enquête apparaît comme 
un moyen de réduire la non-réponse.

L’état actuel de diffusion d’internet au sein de 
la population française ne permet pas la réali-
sation d’une enquête web exclusive auprès de 
l’ensemble de la population. L’échantillon ainsi 
constitué ne serait pas représentatif et les résul-
tats biaisés ainsi que l’illustre l’exemple lyon-
nais. L’utilisation du web dans les protocoles 
d’enquêtes mixtes est en revanche intéressante, 
mais impose d’analyser le biais de sélection des 
individus. Cet article propose une méthode inté-
ressante pour identifier puis s’affranchir de ce 
biais. La question est évidemment de savoir si 
ce biais est suffisamment important pour devoir 
être corrigé. Ceci dépend de la part de la popula-
tion exclue par un mode de collecte de données 
et de la précision des données attendue. Dans 
cette expérience, le relativement faible taux de 
pénétration d’internet dans la population et les 
exigences croissantes des modèles de planifi-
cation ne permettent pas d’occulter le biais de 
sélection de l’échantillon.

Des développements complémentaires permet-
traient d’approfondir l’analyse comparative de 
la mobilité selon le mode d’enquête. D’abord, 
nous avons montré que la sous-mobilité des 
répondants web concernait certains types de 
motifs (non contraints) et de mode de trans-
ports (marche à pied). Une analyse des fac-
teurs explicatifs de ces types de déplacements 
permettrait de corriger plus finement la mobi-
lité quotidienne des internautes. Par ailleurs, la 
sous-mobilité des répondants web s’explique 
par une immobilité plus importante. Certaines 
techniques ont l’avantage de séparer les fac-
teurs explicatifs de la décision de se déplacer 
de ceux qui influent sur le niveau de la mobilité. 
Un modèle explicatif de l’immobilité selon le 
mode d’enquête serait également un moyen de 
mieux appréhender les facteurs à l’origine de 
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la sous-mobilité des répondants web. Enfin, la 
conception d’une enquête plus ergonomique et 
une attention plus grande aux facteurs pouvant 
expliquer ces différences de comportements de 

réponse aux enquêtes web et face à face permet-
trait de réduire l’incidence du média. n
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ANNExE _____________________________________________________________________________________

Le modèle explicatif de la mobilité peut se formaliser de 
la façon suivante pour chaque individu i :

, pour les répondants web (2)

, pour les répondants en face à 

face (3)

avec Y1i et Y2i le nombre moyen de déplacements réa-
lisé par l’individu i, X1i et X2i deux vecteurs de variables 
indépendantes ou explicatives de la mobilité et u1i et u2i 
deux termes d’erreur, qui tiennent compte des facteurs 
non observées qui pourraient influer sur la mesure des 
résultats. Nous estimons deux modèles, un sur le sous 
échantillon des répondants à l’enquête en face à face, 
et un sur le sous-échantillon des répondants sur le web. 
Soit la fonction de sélection traduisant la probabilité 
pour un individu i de répondre sur le web :

, (4)

Ii = 1, si I*i > 0,

Ii = 0, si I*i ≤ 0

avec I* la variable de sélection, Zi un vecteur de variables 
déterminantes du choix du web et ε les termes d’erreur 
supposés normaux. La mobilité observée pour tout indi-
vidu i se définit comme :

Yi = Y1i, si Ii = 1

Yi = Y2i, si Ii = 0

Notons que seulement un des paramètres Y1i et Y2i est 
observé, selon que l’individu réponde en face à face 
ou sur le web. Contrairement à l’équation (1), le modèle 
ainsi défini n’impose pas que les coefficients des varia-
bles explicatives X1ki et X2ki d’une part et Zmi d’autre part 
soient identiques pour les répondants web et les répon-
dants en face à face. Par ailleurs, nous supposons que 
les termes d’erreur des équations (2), (3) et (4) (u1, u2, 
et ε) suivent une loi normale bivariée de moyennes nul-
les et de corrélations ρ1 et ρ2. En effet, la mobilité n’est 
observable que si les individus répondent en face à face 
ou sur le web. Des perturbations aléatoires vont affecter 
simultanément les variables endogènes des équations 
de sélection et d’intérêt et les termes d’erreur des deux 
équations peuvent être corrélés :

(ε, u1) ~ N(0, 0, σε, σu1, ρ1) 

(ε, u2) ~ N(0, 0, σε, σu2, ρ2)

Considérons tous les individus avec (Xi, Zi) donné. 
Formellement, la régression de Yi sur Xi dans l’échan-
tillon tronqué est :

 

 (5)

 
 (6)

Nous imposons une normalisation sur la variance de ε. 
Soit σε= 1. Sous l’hypothèse de normalité, nous pouvons 
écrire :

u1i = ρ1 σu1i εi

u2i = ρ2 σu2i εi

En remplaçant dans les expressions (5) et (6), nous obte-
nons :

 (7)

(8)

La troncature sur ε entraîne donc une troncature sur Y1 et 
Y2 si respectivement u1 et ε et u2 et ε sont corrélés (ρ1 et 
ρ2 ¼ 0). Par définition, nous avons (Greene, 2002) :

 (9)

 (10)

En remplaçant dans les expressions (7) et (8), nous obte-
nons :

 (11)

 

  

(12)

Les fonctions ϕ et θ sont respectivement les fonctions de 
densité et de répartition de la loi normale. Les ratios λ1i 
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et λ2i sont appelés « inverse du ratio de Mills ». Le biais 
de sélection peut provenir de variables omises, qui sont 
corrélées à la probabilité de choisir le web comme média 
d’enquête et au nombre de déplacements saisis. Il cor-
respond donc à un biais de valeur manquante. En effet, 
si on estime les expressions (2) et (3) par la méthode des 
moindres carrés ordinaires, on omet deux variables :

          et          

On peut s’attendre à ce que le modèle soit biaisé, puis-
que les estimations de β1k et β2k sont non convergen-
tes. Il est d’ailleurs probable que l’ampleur, le signe et 
la significativité des coefficients diffèrent lorsqu’ils sont 
estimés par la méthode en deux étapes. Ces différences 
dépendent des coefficients ρ1 σu1 et ρ2 σu2 et des coeffi-
cients des variables concernées estimés dans le modèle 
de sélection (Hoffman and Link, 1984). Les variables λ1i 

et λ2i représentent respectivement pour chaque obser-
vation l’espérance conditionnelle des résidus εi à Ii = 1 
et Ii = 0. Elles capturent également les valeurs espérées 
des équations d’intérêt, une fois passé l’effet de sélec-
tion. Ces variables sont d’une manière générale la princi-
pale source de biais des estimations des coefficients du 
modèle de régression. Il est maintenant possible d’esti-

mer les fonctions de mobilité en s’affranchissant du biais 
de sélection des individus, en incluant l’inverse du ratio 
de Mills dans les expressions (2) et (3). Soit le modèle :

, pour les répondants web 

 (13)

, pour les répondants en 

face à face (14)

Les paramètres du modèle de sélection de l’échantillon 
peuvent être estimés par la méthode du maximum de 
vraisemblance. Cependant, la procédure d’estimation 
en deux étapes d’Heckman (1979) est davantage uti-
lisée. La première étape consiste à estimer l’équation 
de sélection à l’aide d’un modèle Probit, pour obtenir 
des estimations des δi. Pour chaque observation sélec-
tionnée, le modèle calcule la valeur λ1i ou λ2i (inverse du 
ratio de Mills). Dans une seconde étape, on estime les 
paramètres β1k et ρ1σu1 par une régression des moindres 
carrés ordinaires de Y1i sur les vecteurs X1i et λ1i et les 
paramètres β2k et ρ2σu2 par une régression des moindres 
carrés ordinaires de Y2i sur les vecteurs X2i et λ2i. Les 
équations du modèle de mobilité Y1i et Y2i contiennent 
donc non seulement le vecteur de variables explicatives 
(respectivement X1i et X2i), mais aussi une nouvelle varia-
ble construite ou inverse du ratio de Mills.




